
 
SGSV-FSSS RÈGLEMENT DE JEU Sec. Bowling  

Championnat Suisse Bowling   

  

Licence:  Les sportifs peuvent participer sans une licence aux CS, mais ills doivent être membre d‘une société.   
   La participation aux CS est ouverte aux personnes, qui sont sourdes, malentendantes ou déficientes  
 auditives (au. Min. 55dB dans la meilleure oreille).   
  
Doping:   Nous refusons toute forme de dopage et toutes sortes de stupéfiants !  
  
Participants:  Lors d‘un CS, au min. 8 athlètes individuels et 4 doubles (toutes disciplines et catégories additionnées)  
 doivent s‘inscrire, pour que l‘événement puisse avoir lieu.  
  
Règles:   Il faut respecter les règles de compétitions de la SGSV-FSSS Directives, du ICSD, de l‘EDSO, des  
 Fédérations nationales (Swiss Bowling) et internationales   
  
Retrait:   Si un athlète renonce de participer ou n‘est pas présent à une compétition, les frais d‘inscription et les  
 dépôts ne sont pas remboursés sauf s‘il présente un certificat médical écrit, qui confirme son incapacité  
 de participation.  
 
Double (mixte):  6 Games américains / changement de la poste après 2 jeux, (une piste double à droite)     
   Les dames recvront 10 pins de plus. 
 
Individuel:  6 Games américains / changement de la poste après 2 jeux, (une piste double à droite)     
   Séparer les hommes et de la concurrence des femmes. 
 

All-Events: Il ya 12 jeux les points de jeux solo sur 6 doubles et 6 Jeux et puis, un seul classement agrégé est créé. 
  
Prix:   Hommes    Dames   Double (Mixte)  
   1.-3. médailles et diplôme  1.-3. médailles et diplôme 1.-3. médailles et diplôme  
   4.-6. diplôme    4.-6. diplôme   4.-6. diplôme  
  
Coupe:   Hommes, Dames et Double  (Mixte)  
   Si un athlète individuel gagne trois fois de suite sans interruption ou cinq avec des interruptions, il peut  
 garder définitivement la coupe. Un double qui gagne trois fois de suite sans interruption ou cinq au total -  
 avec n‘importe quel partenaire - peut également garder la coupe. Si un double, qui ne change jamais de  
 partenaire, remporte la cuope; elle appartient aux duex athlètes ensemble.  
 
Interdit:  -  de jeans ou des culottes   
   -  des appareils auditifs, des IC ou d‘autres moyens auxiliaires auditifs   
   -  de fumer ou de consommer des boissons alcooliques ou des prendre des drogues (suspension de jeu)  
  
Obligation:  Polo-Shirts avec le nom de la société au dos et pantalon de sport (pantalon normal d‘étoffe)    
   
Retard des  La compétition commencera comme prévu, le joueur tardif doit attendre le commencement du prochain  
Joueurs:   jeu et perdra les points du premier game (punition)  
  
Protests:   Dans l‘espace de 30 minutes après l‘annoncement des résultats, il peut présenter à la jury une  
 protestation écrite. Les frais de recours, soit de CHF 50.00, doivent être joints au recours. Les recours     
   tardifs ou sans frais joints ne sont pas acceptées. Lors de l‘admission d‘un recours, la somme de CHF 50.00  
   est remboursée.  
  
 
Voyage / Assurance:  Chaque sportif est responsable en personne de ses frais de voyage et son assurance.  
  
       Rencontre à 9.00-9.30h (Frais de départ / tirage au sort / informations)  
  
 
Thayngen 18.9.2013, SGSV-FSSS Responsable Daniel Hangen  

  


